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(54) Dispositif de prèhention d‘un pène de ceinture de sècuritè d‘un vèhicule automobile

(57) Dispositif (1) de préhension d’un pêne (110) de
ceinture de sécurité d’un véhicule automobile, compre-
nant un moyen de préhension (2) et un moyen (4) d’ac-

couplement amovible à un pêne de ceinture de sécurité,
caractérisé en ce que le dispositif de préhension est amo-
vible sans démontage du dispositif de préhension.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
préhension d’un pêne de ceinture de sécurité d’un véhi-
cule automobile. Elle concerne encore un ensemble
comprenant un tel dispositif de préhension et un véhicule
automobile comprenant un tel dispositif de préhension.
[0002] Dans les véhicules automobiles, les systèmes
de ceinture de sécurité comprennent une sangle en
liaison mécanique avec un pêne et une boucle en liaison
mécanique avec le châssis du véhicule automobile ou
un siège du véhicule automobile. Pour maintenir le con-
ducteur ou un passager du véhicule, on verrouille le pêne
dans la boucle. Pour ce faire, le pêne est conformé pour
pénétrer dans la boucle et y rester verrouillé jusqu’à ce
qu’une action sur un moyen de déverrouillage de la bou-
cle soit exercée. Ce système peut poser des problèmes
pratiques d’utilisation. Notamment aux places arrière, il
n’est pas toujours aisé de boucler la ceinture entre deux
passagers, c’est-à-dire d’introduire un pêne dans une
boucle se trouvant entre deux passagers ou entre des
sièges rehausseurs pour enfants. En outre, du fait de la
position de la boucle par rapport au passager ou au con-
ducteur, le verrouillage de la ceinture de sécurité n’est
pas toujours pratique. Il l’est d’autant moins si le conduc-
teur ou le passager est handicapé ou si le passager est
un enfant. Les actions de déverrouillage de la ceinture
peuvent aussi être problématiques pour les mêmes rai-
sons.
[0003] Pour des raisons d’optimisation de la retenue
en cas de choc, les boucles des ceintures sont en effet
positionnées en des points parfois difficiles à atteindre
et à viser avec le pêne de la sangle, pour des enfants
assis sur un siège rehausseur ou bien pour un adulte
voulant boucler ses enfants. En effet, la boucle de cein-
ture est alors souvent masquée par l’usager lui-même
ou le siège rehausseur. De plus, la forme du pêne, son
positionnement ainsi que les efforts et postures succes-
sives à adopter pour parvenir au bouclage, entraînent
des difficultés plus grandes pour les enfants que pour
les adultes. En particulier, la petite taille des mains des
enfants leur rend difficile la préhension du pêne. Ces
difficultés de bouclage des ceintures de sécurité pour les
enfants sont présentes dans la quasi-totalité des véhicu-
les. Selon la taille de l’enfant, sa corpulence, son aisance,
celui-ci aura plus ou moins de difficultés à boucler sa
ceinture.
[0004] On connaît du document US 2007/035119 un
dispositif de préhension d’un pêne de ceinture de sécu-
rité d’un véhicule automobile, comprenant un moyen de
préhension et un moyen d’accouplement amovible à un
pêne de ceinture de sécurité. Un tel dispositif de préhen-
sion ne permet que de résoudre partiellement les pro-
blèmes évoqués précédemment. Néanmoins, si un tel
dispositif de préhension facilite le bouclage de la ceinture
de sécurité, sa présence au voisinage de la boucle de la
ceinture de sécurité rend encore moins pratique le dé-
verrouillage de la ceinture de sécurité. En outre, un tel

dispositif de préhension doit être démonté en plusieurs
parties pour être monté sur le pêne et/ou pour être dé-
monté de sur le pêne. De telles opérations sont fastidieu-
ses.
[0005] Ainsi, le but de l’invention est de fournir un dis-
positif de préhension permettant de remédier aux pro-
blèmes évoqués précédemment et améliorant les dispo-
sitifs de préhension connus de l’art antérieur. En parti-
culier, l’invention propose un dispositif de préhension
simple et permettant de faciliter le verrouillage de la cein-
ture de sécurité comme le déverrouillage de la ceinture
de sécurité.
[0006] Selon l’invention, le dispositif de préhension
d’un pêne de ceinture de sécurité d’un véhicule automo-
bile, comprend un moyen de préhension et un moyen
d’accouplement amovible à un pêne de ceinture de sé-
curité. Le dispositif de préhension est amovible sans dé-
montage du dispositif de préhension.
[0007] Le dispositif de préhension peut comprendre
un moyen d’actionnement d’un moyen de déverrouillage
d’une boucle de ceinture de sécurité destinée à recevoir
le pêne.
[0008] Le moyen d’actionnement peut comprendre un
bouton-poussoir en liaison cinématique avec une tige
d’actionnement.
[0009] Le bouton-poussoir et la tige peuvent être soli-
daires.
[0010] Le moyen de préhension peut avoir une forme
de manche, une forme en T ou une forme de poignée.
[0011] Le moyen d’accouplement amovible peut com-
prendre une conformation du dispositif de préhension
coopérant par emboîtement avec une conformation du
pêne, en particulier par emboîtement avec déformation
élastique de l’une et/ou de l’autre des conformations.
[0012] Le moyen d’accouplement amovible peut com-
prendre une première pièce mobile par rapport à une
deuxième pièce, les deux pièces étant rappelées dans
une position relative de repos par un moyen élastique.
[0013] Le dispositif de préhension peut comprendre
un moyen d’action, notamment un bouton-poussoir, per-
mettant un déplacement relatif des première et deuxième
pièces.
[0014] Le dispositif de préhension peut comprendre
un moyen de fixation amovible du moyen de préhension
au reste du dispositif de préhension.
[0015] L’ensemble selon l’invention comprend un dis-
positif de préhension défini précédemment et au moins
un deuxième moyen de préhension, ce deuxième moyen
de préhension ayant une forme différente du moyen de
préhension du dispositif de préhension.
[0016] Le véhicule automobile selon l’invention com-
prend un dispositif de préhension défini précédemment.
[0017] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemples, deux modes de réalisation d’un organe de
liaison et d’un dispositif de préhension selon l’invention.

La figure 1 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation d’un dispositif de préhension se-
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lon l’invention, le dispositif de préhension étant dé-
solidarisé du pêne.

La figure 2 est une vue en perspective du premier
mode de réalisation du dispositif de préhension se-
lon l’invention, le dispositif de préhension étant so-
lidarisé au pêne.

La figure 3 est une vue en perspective du premier
mode de réalisation du dispositif de préhension se-
lon l’invention, le dispositif de préhension étant so-
lidarisé au pêne et le pêne étant verrouillé dans la
boucle.

La figure 4 est une vue en perspective d’un deuxième
mode de réalisation du dispositif de préhension se-
lon l’invention, le dispositif de préhension étant so-
lidarisé au pêne.

La figure 5 est une vue en perspective d’une variante
du deuxième mode de réalisation du dispositif de
préhension selon l’invention, le dispositif de préhen-
sion étant solidarisé au pêne.

La figure 6 est une vue en perspective d’un troisième
mode de réalisation du dispositif de préhension se-
lon l’invention, le dispositif de préhension étant so-
lidarisé au pêne.

La figure 7 est une vue en perspective d’un quatriè-
me mode de réalisation du dispositif de préhension
selon l’invention, le dispositif de préhension étant
solidarisé au pêne.

[0018] Comme représenté aux figures 1 à 3, un pre-
mier mode de réalisation d’un dispositif 1 selon l’invention
permet la préhension et/ou la manipulation d’un pêne
110 d’un système 120 de ceinture de sécurité.
[0019] Le dispositif de préhension comprend principa-
lement un moyen de préhension 2, un moyen 4 d’accou-
plement amovible à un pêne de ceinture de sécurité et
un moyen 5, 6 d’actionnement d’un moyen 104 de dé-
verrouillage d’une boucle 103 de ceinture de sécurité
destinée à recevoir le pêne.
[0020] Le moyen de préhension permet à l’utilisateur
(par exemple le conducteur ou un passager du véhicule
automobile) de prendre en main le dispositif et donc de
prendre en main et de manipuler, par son intermédiaire,
le pêne du système de ceinture de sécurité.
[0021] Le moyen d’accouplement 4 permet l’accouple-
ment du moyen de préhension au pêne. De préférence,
il permet un accouplement mécanique, en particulier un
accouplement mécanique de type solidarisation. Par
exemple, le moyen d’accouplement peut consister en
une conformation permettant de recevoir une partie du
pêne. De préférence, le pêne et cette conformation com-
prennent des formes complémentaires et se déformant
élastiquement lors de l’introduction du pêne dans la con-

formation. Par exemple, l’accouplement peut être du type
clipsage et ne nécessite ni de démontage préalable du
système de ceinture incluant le pêne et la sangle, ni de
démontage préalable du dispositif de préhension. En ef-
fet, le dispositif de préhension peut être monté sur le
pêne et/ou démonté de sur le pêne sans que le dispositif
de préhension soit lui-même démonté. Ainsi, le dispositif
de préhension peut être monté sur le pêne et/ou démonté
de sur le pêne sans difficulté de manière très pratique et
aisée. Dans certains modes de réalisation, le dispositif
de préhension est même mono-pièce ou monobloc.
[0022] Pour assurer un dispositif de préhension amo-
vible sans démontage du dispositif de préhension, le
moyen d’accouplement est tel que le dispositif de pré-
hension se fixe de préférence directement sur le pêne
sans former de boucle de passage pour la sangle de la
ceinture.
[0023] Le moyen d’actionnement du moyen de déver-
rouillage à la boucle comprend de préférence un premier
organe 6 sur lequel le conducteur ou un passager peut
exercer manuellement et directement une action, par
exemple une action de pression et/ou de déplacement
en translation de l’organe si celui-ci est du type bouton-
poussoir ou une action de rotation de l’organe si celui-ci
est du type levier. Le premier organe est en liaison ciné-
matique avec un deuxième organe 5, comme une tige
d’actionnement, destiné à agir sur le moyen de déver-
rouillage 104 de la boucle 103. Les premier et deuxième
organes peuvent notamment être solidaires. Ce deuxiè-
me organe n’agit donc pas sur le moyen de déverrouilla-
ge 104 qui devrait être actionné directement par le con-
ducteur ou le passager en cas d’absence du moyen de
préhension. Ainsi, l’action du conducteur ou du passager
est déportée du moyen de déverrouillage 104 au premier
organe 6 du moyen de préhension.
[0024] Le dispositif de préhension comprend encore
une ouverture 7 permettant le passage de la sangle 100
du système de ceinture de sécurité une fois le pêne ac-
couplé au dispositif de préhension. Par ailleurs, le dis-
positif de préhension comprend un moyen de liaison 3
permettant de lier mécaniquement le moyen d’accouple-
ment 4 au moyen de préhension 2.
[0025] Le pêne 110 comprend quant à lui une extré-
mité 102 destinée à pénétrer dans la boucle et présentant
un trou permettant son verrouillage dans celle-ci. Il com-
prend également une partie 101 destinée à rester hors
de la boucle et présentant une fente 105 de passage de
la sangle 100.
[0026] Un deuxième mode de réalisation du dispositif
11 de préhension est représenté aux figures 4 et 5. Dans
ce mode de réalisation, toutes les pièces ayant la même
fonction que dans le premier mode sont référencées en
ajoutant 10 aux références du premier mode de réalisa-
tion.
[0027] Ce deuxième mode de réalisation diffère du
premier mode de réalisation en ce qu’il comprend un
moyen de fixation amovible du moyen de préhension 12,
12’ au reste du dispositif de préhension. Par exemple, le
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moyen de fixation amovible peut comprendre une vis sur
le moyen de préhension et un taraudage dans le reste
du dispositif de préhension ou vice versa. Il diffère éga-
lement en ce qu’il ne comporte pas de moyen d’action-
nement du moyen de déverrouillage de la boucle.
[0028] Dans une première variante du deuxième mode
de réalisation représentée à la figure 4, le moyen de pré-
hension 12 a une forme en T. Dans une deuxième va-
riante du deuxième mode de réalisation représentée à
la figure 5, le moyen de préhension 12’ a une forme de
manche.
[0029] Dans ce mode de réalisation, les moyens de
préhension sont donc démontables et interchangeables,
ce qui permet d’offrir à l’utilisateur un choix supplémen-
taire ouvert sur des personnalisations ergonomiques ou
ludiques (représentation de personnages familiers et
sympathiques aux enfants afin de leur rendre plus at-
trayant l’usage de la ceinture de sécurité). De préférence,
les variantes sont utilisables indifféremment à droite ou
à gauche de l’assise.
[0030] Un troisième mode de réalisation du dispositif
21 de préhension est représenté à la figure 6. Dans ce
mode de réalisation, toutes les pièces ayant la même
fonction que dans le premier mode sont référencées en
ajoutant 20 aux références du premier mode de réalisa-
tion.
[0031] Ce troisième mode de réalisation diffère du pre-
mier mode de réalisation en ce que qu’il comprend un
moyen de préhension 22 en forme de poignée. Il diffère
également en ce qu’il ne comporte pas de moyen d’ac-
tionnement du moyen de déverrouillage de la boucle.
[0032] Un quatrième mode de réalisation du dispositif
31 de préhension est représenté à la figure 7. Dans ce
mode de réalisation, toutes les pièces ayant la même
fonction que dans le premier mode sont référencées en
ajoutant 30 aux références du premier mode de réalisa-
tion.
[0033] Ce quatrième mode de réalisation diffère du
premier ou du troisième mode de réalisation en ce que
le moyen d’accouplement amovible comprend une pre-
mière pièce 36 mobile par rapport à une deuxième pièce
34, les deux pièces étant rappelées dans une position
relative de repos par un moyen élastique. Il comprend
en outre de préférence un moyen d’action 40, notamment
un bouton-poussoir, permettant un déplacement relatif
des première et deuxième pièces. Ainsi, lorsque l’on sou-
haite accoupler le pêne au dispositif de préhension ou
désaccoupler le pêne du dispositif de préhension, on ap-
plique d’abord une action, par exemple l’action manuelle,
sur le moyen d’action. Ceci permet en effet d’écarter des
première et deuxième pièces l’une de l’autre. L’accou-
plement ou le désaccouplement peut alors être réalisé.
Ce quatrième mode de réalisation permet au dispositif
de préhension d’être adapté à plusieurs types de pêne.
Ce quatrième mode de réalisation diffère également du
premier mode de réalisation en ce qu’il ne comporte pas
de moyen d’actionnement du moyen de déverrouillage
de la boucle.

[0034] Comme vu précédemment, le dispositif selon
l’invention permet de guider le geste pour amener, ma-
nuellement, le pêne dans la boucle et faciliter le bouclage.
Le dispositif s’adapte aux mécanismes de retenue ac-
tuels, il se compose d’une pièce pouvant être rapportée
sur le pêne de la ceinture de sécurité, d’une forme telle
qu’elle peut s’adapter aux ceintures de sécurité conven-
tionnelles du marché. A ces fins le dispositif est amovible
et vise tout type de véhicule. L’utilisateur fait coulisser le
dispositif le long de la sangle jusqu’au pêne ou bien le
positionne directement sur le pêne (si il n’était pas encore
engagé sur la sangle), puis à l’aide du dispositif accouplé
au pêne, amène ce dernier jusqu’au verrouillage. Cet
avantage est obtenu sans pour autant modifier ni affecter
les performances de retenue des systèmes de ceinture
de sécurité actuels. Le dispositif peut équiper les véhi-
cules en série ou bien en seconde monte (après-vente)
par adjonction du dispositif et sans modification de l’exis-
tant.
[0035] Une fois le pêne accouplé au dispositif de pré-
hension, il ne reste plus qu’a procéder comme
« d’habitude » pour effectuer le verrouillage et le déver-
rouillage.
[0036] Le dispositif de préhension est amovible, il est
donc aisé de retrouver la configuration standard, anté-
rieure.
[0037] S’il répond à des difficultés quasi systémati-
ques rencontrées par les enfants confrontés aux dispo-
sitifs de retenue classiques, l’adulte peut aussi trouver
avantage à utiliser le dispositif de préhension pour bou-
cler la ceinture de sécurité plus facilement.
[0038] Afin de ne pas être gêné par la présence du
dispositif de préhension, le conducteur ou le passager
peut séparer le dispositif de préhension du pêne après
le verrouillage de la ceinture, et le ramener dans une
position d’attente, par exemple près du renvoi de sangle
où il peut être maintenu (par un dispositif aimanté par
exemple). Ceci est plus simple pour une utilisation ulté-
rieure que de le retirer complètement de la sangle et de
le ranger ailleurs.
[0039] Selon divers modes de réalisation, au repos, le
pêne peut ou non demeurer engagé dans le dispositif de
préhension.
[0040] Une fois le dispositif de préhension accouplé
au pêne, l’utilisateur saisit le dispositif de préhension par
le moyen de préhension et guide ainsi le pêne, entraînant
la sangle, jusqu’au verrouillage. La main n’ayant pas be-
soin de descendre aussi bas qu’en l’absence du dispositif
de préhension, le verrouillage s’en trouve facilité (viser
la boucle avec le pêne, exercer l’effort de verrouillage).
[0041] Dans le cas de la présence d’un rehausseur, le
dispositif peut rester en place car il ne gêne pas l’enfant
assis sur le rehausseur.
[0042] Le déverrouillage s’effectue classiquement ou
en agissant sur le dispositif de préhension équipé d’un
moyen d’actionnement du moyen de déverrouillage de
la boucle. Dans le sens opposé à la phase de bouclage,
on accompagne le rappel de l’enrouleur pour ramener le
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dispositif en position de repos avec le pêne. La sangle
peut coulisser dans le pêne comme habituellement et est
rappelée par l’enrouleur.
[0043] Le dispositif de préhension est accouplé au pê-
ne à un endroit tel qu’il est extérieur aux parties du sys-
tème de retenue qui transmettent les efforts, en particu-
lier en cas de crash. Ainsi, ces efforts ne sont pas à pren-
dre en compte pour dimensionner le dispositif de pré-
hension, et celui-ci ne remet pas en cause l’homologation
des systèmes de retenue sur lesquels il s’adapte.
[0044] Si au repos, le dispositif de préhension n’est
pas accouplé au pêne, l’utilisateur commence par saisir
le dispositif de préhension, puis le fait coulisser le long
de la sangle jusqu’au pêne. Dans la continuité du mou-
vement, la forme du dispositif et, éventuellement, selon
la variante, une partie mobile commandée à la main, per-
met l’accouplement du dispositif de préhension au pêne.
Ensuite le verrouillage est effectué comme précédem-
ment.
[0045] Une fois le verrouillage effectué, en particulier
dans le cas de la retenue d’un passager adulte, il peut
être souhaité de ne pas laisser le dispositif de préhension
près de la boucle. Dans ce cas, une simple traction sur
le dispositif (le pêne verrouillé étant retenu par la boucle)
permet de désaccoupler le pêne du dispositif de préhen-
sion. Il ne reste plus qu’à ramener le dispositif de pré-
hension le long de la sangle jusqu’à sa position de repos,
ou bien le ranger dans l’attente d’une autre utilisation.
[0046] Dans une variante, les différents modes de réa-
lisation du dispositif de préhension comprennent deux
gorges ou plus prévues pour recevoir le pêne. La forme
des gorges permet d’accueillir plusieurs types de pêne,
l’insertion du pêne vient légèrement déformer les flancs
des gorges ce qui assure à la fois le guidage et le maintien
du pêne.
[0047] La présence de plusieurs sièges rehausseurs
côte à côte ne laisse souvent pas de place pour passer
la main entre les sièges lors du bouclage (et lors du dé-
verrouillage). Il faut alors écarter les sièges rehausseurs
(avec les enfants assis dessus...) et boucler les ceintures
de sécurité des enfants les unes après les autres. Ce qui
est laborieux. Cependant, le dispositif selon l’invention
apporte dans ce cas une aide au guidage décrite plus
haut et réduit sensiblement la difficulté de la tâche.
[0048] De préférence, le moyen de préhension selon
l’invention est réalisé en matière synthétique, notamment
en matière plastique.
[0049] Contrairement au dispositif de préhension con-
nu de l’art antérieur, le dispositif selon l’invention :

- est amovible sans démontage ;
- permet d’adapter des moyens de préhension variés,

notamment du point de vue fonctionnel et/ou du point
de vue esthétique ;

- permet un déverrouillage déporté (plus accessible
lors de l’usage de sièges rehausseurs) ;

- permet de recevoir plusieurs types de pêne ;
- permet un accouplement ou un désaccouplement

aisé du pêne et du dispositif de préhension.

Revendications

1. Dispositif (1) de préhension d’un pêne (110) de cein-
ture de sécurité d’un véhicule automobile, compre-
nant un moyen de préhension (2) et un moyen (4)
d’accouplement amovible à un pêne de ceinture de
sécurité, caractérisé en ce que le dispositif de pré-
hension est amovible sans démontage du dispositif
de préhension.

2. Dispositif de préhension selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce qu’il comprend un
moyen (5, 6) d’actionnement d’un moyen (104) de
déverrouillage d’une boucle (103) de ceinture de sé-
curité destinée à recevoir le pêne.

3. Dispositif de préhension selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le moyen d’action-
nement comprend un bouton-poussoir (6) en liaison
cinématique avec une tige d’actionnement (5).

4. Dispositif de préhension selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le bouton-poussoir
et la tige sont solidaires.

5. Dispositif de préhension selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le moyen
de préhension a une forme de manche (12’), une
forme en T (12 ; 2) ou une forme de poignée (22 ; 32).

6. Dispositif (1 ; 11 ; 11’ ; 21 ; 31) de préhension selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le moyen d’accouplement amovible com-
prend une conformation (4 ; 14 ; 24 ; 34, 36) du dis-
positif de préhension coopérant par emboîtement
avec une conformation du pêne, en particulier par
emboîtement avec déformation élastique de l’une
et/ou de l’autre des conformations.

7. Dispositif (31) de préhension selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
moyen d’accouplement amovible comprend une
première pièce (36) mobile par rapport à une deuxiè-
me pièce (34), les deux pièces étant rappelées dans
une position relative de repos par un moyen élasti-
que.

8. Dispositif (31) de préhension selon la revendication
précédente, caractérisé en ce qu’il comprend un
moyen d’action (40), notamment un bouton-pous-
soir, permettant un déplacement relatif des première
et deuxième pièces (34, 36).

9. Dispositif (11) de préhension selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
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prend un moyen de fixation amovible du moyen de
préhension (12 ; 12’) au reste du dispositif de pré-
hension.

10. Ensemble comprenant un dispositif de préhension
selon la revendication 9 et au moins un deuxième
moyen de préhension, ce deuxième moyen de pré-
hension ayant une forme différente du moyen de pré-
hension du dispositif de préhension.

11. Véhicule automobile comprenant un dispositif de
préhension selon l’une des revendications 1 à 9.
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